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Justice
Le Tribunal correctionnel 
de Lausanne jugeait hier
un Algérien et un Mauricien 
mêlés à deux violentes 
altercations. Verdict
cet après-midi

Ils se disent victimes. Hier face à la
Cour correctionnelle du Tribunal
de Lausanne, ils étaient pourtant
tous deux assis sur le banc des
accusés. Ces deux hommes sont
impliqués dans deux bagarres au
centre-ville de Lausanne, l’une à
coups de couteau hachoir et la se-
conde au cutter. Des ennemis qui
se connaissaient et dont le point
commun était avant tout leur dé-
rive. Une affaire de «zonards», en-
tendra-t-on durant le procès.

Le premier est un Algérien de
31 ans, en séjour illégal depuis
2011, déjà condamné pour des ac-
tes de violence. Un nomade qui

affirme avoir grandi un peu par-
tout avant de devenir mercenaire
à 16 ans pour le compte d’une so-
ciété privée hollandaise. Le se-
cond, un Mauricien de 45 ans,
avait tout pour bien faire. Une 
femme en Suisse, un enfant.
Avant qu’il se sépare, perde son
emploi et tombe dans la drogue.

Difficile de savoir qui a entamé
les hostilités dans la bagarre du
14 juin 2014 devant Le Cazard à
Lausanne. Selon l’acte d’accusa-
tion, le Mauricien aurait attaqué
tout d’abord un troisième larron
qui accompagnait l’Algérien avec
un couteau hachoir de près de
30 centimètres. Une question de
drogue. Il aurait aussi blessé le
prévenu algérien. Ce dernier et
son compagnon auraient ensuite
immobilisé le Mauricien pour le
frapper violemment. Des faits
contestés par ce dernier, qui dit
avoir été attaqué et s’être dé-
fendu.

Trois jours plus tard, près de
l’arrêt de bus Mauborget, le Mau-
ricien aurait à nouveau attaqué
l’Algérien. Cette fois avec un cut-
ter et en visant le cou. Ce dernier
aurait réussi à se protéger. Il a
toutefois été blessé sur le flanc
gauche sur 14,5 centimètres.

Pour le Ministère public, il
s’agit avant tout d’une affaire
«triste et sordide». «C’est une ba-
garre entre personnes dans une
situation précaire, pour des mo-
tifs futiles, et où le pire a été évité
de justesse.» Le procureur Denis

Mathey a requis une peine de
4 ans de prison à l’encontre du
Mauricien pour tentative de
meurtre, lésions corporelles gra-
ves et contravention à la loi fédé-
rale sur les stupéfiants. Une
peine qui tient compte du casier
vierge du prévenu et des signes
de progrès encourageants de cet
homme aujourd’hui suivi au quo-
tidien pour ses addictions. Le dé-
fenseur du Mauricien a rappelé
que la justice devait certes punir
mais aussi favoriser la réinser-
tion. Il a plaidé pour une peine
bien plus clémente, si possible
avec sursis.

Sept mois de détention ferme,
et la révocation d’un sursis de
15 mois, ont été requis contre l’Al-
gérien, principalement pour 
agression et contravention à la loi
sur les étrangers.

Le verdict sera rendu cet
après-midi.
Pascale Burnier

sont déjà transportés avec de 
l’énergie électrique (en métro et
en trolleybus,) une telle évolution
a bien sûr un avantage écologi-
que, mais aussi – et surtout – éco-
nomique. Cela devrait en effet
permettre de prolonger certains
parcours de trolleybus sans avoir
besoin de poser à grands frais de
nouvelles lignes aériennes. Une
telle option est déjà envisagée 

pour étendre le réseau de bus en
direction de l’EPFL. Autre avan-
tage: les nombreux travaux qui
s’annoncent à Lausanne ces pro-
chaines années impliqueront que
des lignes aériennes seront sup-
primées par endroits. Un exemple
parmi tant d’autres: la place de la
Gare, un nœud complexe au cœur
du réseau de bus qui sera en chan-
tier dès 2020.

ligne. On ne peut pas continuer de
circuler normalement» détaille
Serge Werro.

Au contraire, le moteur électri-
que permet en principe aux trol-
leybus de poursuivre leur route
de manière bien plus fluide,
même si c’est sur une distance
plus courte. Un autre point que les
tests permettront de confirmer.
Alors que 80% des clients des TL

Transports publics
Toute cette se-
maine, les TL tes-
tent dans le chef-
lieu un bus équipé 
d’un moteur auxi-
liaire électrique

Chloé Banerjee-Din

Depuis hier, un trolleybus des 
Transports publics zurichois
(VBZ) quadrille les rues de Lau-
sanne. Bleu clair parmi les habi-
tuels bus aux couleurs des Trans-
ports lausannois (TL), il a pris ses
quartiers dans la capitale vau-
doise pour une semaine. Pas pour
prendre des passagers, mais pour
tester un nouveau type de moteur
auxiliaire.

Les trolleybus des TL circulent
grâce à des perches reliées à des
lignes électriques aériennes. A
l’heure actuelle, ils sont équipés
d’un moteur d’appoint au diesel,
qui prend le relais en cas de cou-
pure de courant ou de décon-
nexion des perches, par exemple.
Le bus emprunté par les TL aux
VBZ est, lui, doté d’un moteur
d’assistance électrique. Une alter-
native qui pourrait bien équiper
une partie de la flotte de trolley-
bus lausannois à l’horizon de
2019. C’est en tout cas le projet
des TL, si les tests conduits cette
semaine sont concluants.

Moins d’autonomie
C’est que les rues lausannoises 
sont connues pour être bien plus
en pente que celles de Zurich, ce
qui devrait avoir une incidence
sur l’autonomie du moteur d’ap-
point électrique. De fait, alors que
les moteurs au diesel tiennent la
route sur environ 100 kilomètres,
les batteries ne peuvent prendre
le relais que sur 4 à 5 kilomètres.
«Cela, c’est en théorie. C’est juste-
ment ce que nous voulons tester à
Lausanne cette semaine», expli-
que Serge Werro, ingénieur véhi-
cules aux TL.

Si leur autonomie est moins
grande, pourquoi passer aux mo-
teurs d’appoint électriques? «En
cas de panne, les moteurs au die-
sel ne permettent qu’une exploi-
tation nettement dépréciée de la

Un bus zurichois arpente 
Lausanne pour des tests

Un trolleybus prêté aux TL par les Transports publics zurichois circulera jusqu’à lundi 
à Lausanne. Il s’agit de tester son moteur à assistance électrique. PHILIPPE MAEDER

U A Lausanne, l’affaire des 
trolleybus bimodes, qui 
pouvaient rouler 
indifféremment au diesel via 
un moteur classique ou à 
l’électricité via leurs perches et 
les lignes aériennes, avait 
commencé en 2005 par deux 
incendies rapprochés de deux 
de ces bus censés révolutionner 
les transports publics. 
Heureusement sans blessés. Les 
TL avaient acheté 28 véhicules 
afin de profiter de la souplesse 
que ces engins hybrides 
devaient amener dans 
l’exploitation. En permettant 

par exemple de continuer le 
service lors de travaux 
empêchant l’accès à la ligne 
aérienne – assez fréquent à 
Lausanne – et sans devoir faire 
appel à un bus d’appoint. Des 
défauts de fabrication de ces 
bimodes, à l’origine des deux 
sinistres, ont définitivement mis 
fin à leur carrière lausannoise. 
Ils ont terminé leurs vies, aux 
dernières nouvelles connues, 
dans les rues de la ville 
roumaine de Ploiesti. La 
souplesse d’exploitation et 
l’indépendance par rapport à la 
ligne électrique aérienne sont les

points communs avec les 
trolleybus zurichois que les TL 
testent en ce moment. Mais la 
similitude s’arrête là. Parce que 
les unités à double moteur 
venues d’outre-Sarine 
n’emploient que la traction 
électrique, et que le second 
moteur reste un propulseur 
d’appoint.

On ne peut donc pas vrai-
ment qualifier la fâcheuse affaire 
des bimodes, qui s’était termi-
née sur un dédommagement 
conséquent de la part du 
constructeur, de précédent. 
J.DU.

La fâcheuse histoire des bus bimodes

Lausanne
Près de 10 000 personnes 
sont attendues ce week-
end pour le premier 
festival dédié à la musique 
africaine

La musique africaine et sa culture 
s’invitent à Lausanne le temps d’un
week-end. Le festival LAFF (Lau-
sanne Afro Fusions Festival), pre-
mier du genre, veut faire «la part 
belle aux métissages musicaux». 
Du 22 au 24 juillet, sur la place de 
l’Europe, des dizaines d’artistes
musiciens, chanteurs et danseurs 
fouleront les planches d’une
grande scène installée en plein air.
L’occasion de découvrir des cultu-
res pour célébrer le continent noir.

«Nous voulons valoriser
l’image de l’Afrique en Suisse au
travers de la culture et des tradi-
t i o n s ,  e x p l i q u e  T i d i a n e
Diouwara, directeur du LAFF.
Nous voulons aussi lutter contre
les amalgames et les préjugés.» La
place de l’Europe sera aménagée
avec une scène et de nombreuses
tentes qui abriteront des stands
de cuisine du monde et d’artisa-
nat, tels que des bijoux ou des
vêtements. Le week-end sera
rythmé par de la musique et la
danse. Tidiane Diouwara et son
comité espèrent attirer 10 000
spectateurs sur les trois jours. Le
festival est gratuit.

La manifestation est organisée
par l’association CIPINA (Centre
d’information et de promotion de
l’image d’une nouvelle Afrique).
Depuis sa fondation, en 2012, elle
organise essentiellement des con-
férences, des expositions ou des
tables rondes. Cette année, elle
élargit sa palette d’offres avec un
festival de musique afro, le LAFF.

La pluralité sera donc au centre
du festival. Des artistes de toutes 
origines et de cultures et de lan-
gues différentes seront présents 
(Ouganda, Angola, Congo…), mais
aussi suisses. On entendra des ar-
tistes francophones, anglophones
ou encore arabophones. En plus 
des concerts live, des animations
DJ et des initiations de danse pour
tous les niveaux se tiendront sur la
place de l’Europe.

Une manifestation semblable
existait déjà à Winterthour, Afro-
Pfingsten, mais, après vingt-
cinq ans, elle s’est arrêtée pour
cause de dettes et d’audiences
trop faibles. CIPINA espère ainsi
pouvoir continuer le travail de va-
lorisation et regrouper les diffé-
rentes communautés africaines
de Suisse. «Nous nous attendons à
avoir des gens de toute la Suisse,
car la musique afro a son public.
La manifestation répond donc à
un besoin des ressortissants afri-

c a i n s »  p o u r s u i t  T i d i a n e
Diouwara. L’association voit déjà
plus loin, et prévoit pour l’édition
de 2017 d’élargir le programme.
Elle aimerait proposer, en plus
des concerts, des défilés de mode

africaine et des spectacles humo-
ristiques. Toujours dans le but de
«faire connaître un continent ri-
che et ouvert sur le monde.»
Lauren Hostettler

Festival LAFF Du 22 au 24 juillet, 
place de l’Europe, Lausanne.
Entrée libre. Restauration du monde 
à disposition. Horaires et détails: 
www.lausaff.org

L’Afrique rythmera 
la place de l’Europe

Lausanne et région

Explications

Il y a afro
et afro…

«Il n’existe pas une seule 
musique afro. Ce terme ne 
regroupe pas seulement les 
sonorités africaines. Sous cette 
appellation se rassemble une 
multitude de genres musi-
caux, allant de la salsa à la 
rumba en passant par les 
percussions ou le rap», 
explique Tidiane Diouwara, 
directeur du LAFF.

Si la base et l’esprit sont 
bien africains, les autres 
cultures y ont ajouté leur 
influence. Les genres se sont 
ainsi combinés pour donner 
une grande diversité de 
variétés musicales. «Le zouk 
vient de Martinique, mais ses 
origines sont apparues en 
Afrique», illustre Tidiane 
Diouwara. Ces multiples 
combinaisons musicales seront 
au cœur des concerts du 
festival. C’est pour cette raison 
que l’on pourra applaudir des 
artistes africains, mais aussi 
caribéens, sud-américains
ou encore suisses.

«Nous nous 
attendons à avoir 
des gens de toute 
la Suisse. Et la 
manifestation 
répond à un besoin 
des ressortissants 
africains»
Tidiane Diouwara Directeur du 
Lausanne Afro Fusions Festival

Deux hommes jugés pour une bagarre au hachoir

«C’est une bagarre 
entre personnes 
dans une situation 
précaire»
Denis Mathey
Procureur

Tout le staff du LAFF se réjouit de faire résonner la place
de l’Europe de multiples sonorités du continent noir. DR


